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PROPOSITION DE PROJET: CHILI 
 
 
 

Le présent document comporte les observations et la recommandation du Secrétariat du 
Fonds sur la proposition de projet suivante: 

  
 
Fumigènes 
 
•  Élimination de toutes les utilisations restantes du bromure de méthyle  

(BM) dans la lutte contre les parasites du sol (première tranche)   
 ONUDI
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DESCRIPTION DU PROJET 
 
1. Le Gouvernement du Chili a soumis pour examen par le Comité exécutif à sa 44e réunion, 
une proposition de projet pour l’élimination de toutes les utilisations restantes du bromure de 
méthyle (BM) dans la fumigation du sol. Le coût total du projet tel que présenté, est de  
4 179 074 $US, pour l’élimination de 136 tonnes PAO de BM. 

Projets sur le BM approuvés à ce jour pour le Chili 

2. Le Comité exécutif a approuvé pour le Chili, les projets sans investissement sur le MB 
suivants  

a) Technologie Bromosorb pour la fumigation des denrées, approuvé à la 15e réunion 
du Comité exécutif au coût total de 317 000 $US, et mis en œuvre par le 
Gouvernement du Canada  (coopération bilatérale); 

b) Projet de démonstration pour tester les substances de remplacement du BM dans 
la fumigation du sol en vue de la production des tomates et des poivrons, 
approuvé à la 25e réunion du Comité exécutif au coût total de 348 130$US, et mis 
en œuvre par la Banque mondiale;  et 

c) Renforcement de la capacité des organisations agricoles et des organisations non 
gouvernementales locales en ce qui concerne la communication sur le BM; ce 
projet a été approuvé à la 30e réunion du Comité exécutif au coût total de 
25000$US et mis en œuvre par le PNUE.   

3. En outre, à sa 32e réunion, le Comité exécutif a approuvé un projet de démonstration et 
d’élimination sur la fumigation du sol au BM dans la production et le repiquage des arbres 
fruitiers, au coût total de 805 000 $US; ce projet est en cours d’exécution par le PNUD. Le projet 
de démonstration a été approuvé pour l’élimination de 76,2 tonnes de BM et ses conditions 
stipulaient notamment que les niveaux maximaux admissibles de consommation du  BM au Chili 
seraient de 198 tonnes PAO en 2002, 170 tonnes PAO en 2003 et 121,8 tonnes PAO en 2006. 

Rapport sur la mise en œuvre du projet d’élimination 
 
4. À sa 43e réunion, le Comité exécutif a examiné un rapport périodique sur la mise en 
œuvre du projet d’élimination du BM dans la production et le repiquage des arbres fruitiers, 
rapport présenté par le PNUD (UNEP/OzL.Pro/ExCom/43/18). Selon les chiffres préliminaires 
fournis dans le rapport, un total de 274,3 tonnes PAO de BM a été importé en 2003 pour la 
fumigation du sol (Un volume supplémentaire de 68,6 tonnes PAO a été également importé pour 
les applications de quarantaine et de pré expédition). Par conséquent, au Chili en 2003, la 
consommation du BM a dépassé de 61,8 tonnes PAO le seuil de référence pour la conformité 
(212,5 tonnes PAO) et de 104,3 tonnes PAO la consommation maximale de bromure de méthyle 
admissible pour les utilisations réglementées (170 tonnes PAO), seuils qui ont été convenus dans 
l’Accord entre le Gouvernement du Chili et le Comité exécutif.     
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5. Par la suite, le Comité exécutif, ayant pris note de l’engagement du Gouvernement du 
Chili à retourner à la conformité et de ses efforts pour présenter un plan d’action à cet effet à la 
44e réunion, a décidé de poursuivre la mise en œuvre du projet d’élimination du BM dans la 
production et le repiquage des arbres fruitiers, conformément à l’Accord entre le Gouvernement 
du Chili et le Comité exécutif approuvé à la 32e réunion (Décision 43/13). 

6. Conformément à la Décision 43/13, le Gouvernement du Chili a élaboré une stratégie et 
un plan d’action pour un prompt retour à la conformité pour ce qui est des niveaux de 
consommation du BM qui lui ont été fixés. Le plan d’action porte sur la gestion de l’information, 
le transfert des technologies, la réglementation et les investissements. Le plan d’action a aussi 
pris en compte la compétitivité du secteur agricole du Chili par rapport aux autres pays qui 
pourraient aussi utiliser le BM. Le Gouvernement du Chili a aussi demandé l’assistance de la 
Banque mondiale pour la préparation d’un projet d’élimination devant de servir de base à la 
stratégie et au plan d’action proposés pour l’élimination du BM 

7. La Banque mondiale a, au nom du Gouvernement du Chili, présenté à la 44e réunion la 
stratégie et le plan d’action élaborés par le Gouvernement du Chili, avec une proposition de 
projet pour l’élimination de toutes les utilisations restantes du BM dans la fumigation du sol.      

 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATION DU SECRÉTARIAT 

 
 OBSERVATIONS 
 
8. Le Secrétariat a noté que conformément à la Décision 43/13, le Gouvernement du Chili a  
présenté à la 44e réunion du Comité exécutif, une stratégie et un plan d’action pour un prompt 
retour à la conformité en ce qui concerne la consommation du BM au Chili. Le Secrétariat a 
aussi noté que la Banque mondiale a aidé le Gouvernement du Chili dans la préparation d’une 
proposition de projet pour l’élimination de toutes les utilisations réglementées restantes du BM 
dans le pays. Cette proposition est actuellement présentée à la 44e réunion. . 

9. Dans les discussions avec la Banque mondiale, le Secrétariat a souligné un certain 
nombre de questions importantes liées à la stratégie et à la proposition de projet et qui 
nécessitaient des clarifications. Il s’agit en particulier des questions suivantes : le niveau de 
consommation du BM dans la fumigation du sol au Chili, et sa répartition sectorielle par type de 
culture; la stratégie et le plan d’action proposés par le Gouvernement pour respecter la 
conformité en ce qui concerne la limite fixée par le Protocole de Montréal pour 2002 
(212,5 tonnes PAO), et aussi en ce qui concerne le niveau maximum de consommation convenu 
entre le Gouvernement et le Comité (170 tonnes PAO en 2003); et enfin l’intégration du projet 
de démonstration et d’élimination sur la fumigation du sol au BM dans la production et le 
repiquage des arbres fruitiers, projet en cours d’exécution par le PNUD.   

10. S’appuyant sur les nouvelles discussions, la Banque mondiale a fait savoir au Secrétariat 
qu’elle aurait besoin de plus de temps pour régler les questions pendantes soulevées par le 
Secrétariat et, après concertation avec le Gouvernement du Chili, a convenu de retirer la stratégie 
et le plan d’action, ainsi que la proposition de projet. La Banque mondiale, au nom du 
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Gouvernement du Chili, et en étroite collaboration avec le PNUD, a également convenu de 
finaliser la proposition de projet et de la présenter à nouveau à la 45e réunion du Comité exécutif, 
en même temps que la stratégie et le plan d’action du Chili sur le BM pour un retour à la 
conformité, qui intègrent le projet d’investissement approuvé et en cours d’exécution par le 
PNUD.   

RECOMMANDATION 
 
11. Il est demandé au Comité exécutif de :   

a) Prendre note du rapport périodique sur l’élaboration du plan d’élimination du BM 
par le Gouvernement du Chili; 

b) Demander à la Banque mondiale de présenter à la 45e réunion, un plan national 
d’élimination totale des utilisations réglementées du BM au Chili comprenant le 
projet en cours d’exécution par le PNUD ainsi que le projet de démonstration et 
d’élimination du BM dans la fumigation du sol, dans la production et le repiquage 
des arbres fruitiers; 

c) De convenir que la non présentation de la proposition de projet pour l’élimination 
des toutes les utilisations restantes du BM dans la fumigation du sol ne devrait pas 
être prise en considération dans l’évaluation de la performance des objectifs 
pertinents du plan de travail 2004 de la Banque mondiale, et que le projet pourrait 
être présenté comme un plan national pour l’élimination total des utilisations 
réglementées du bromure de méthyle, dans le cadre du  plan de travail 2005 de la 
Banque mondiale.   

 
------ 
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